






  

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

 

Entre les soussignés : 

La Ville de Maubeuge, dont le siège est situé Place du Docteur Pierre Forest, 59600 

Maubeuge, représentée par son maire, Monsieur Arnaud Decagny 

Et 

La Fondation Charles de Gaulle, fondation reconnue d’utilité publique, dont le siège est situé 

5 rue de Solférino, 75007 PARIS, représentée par son Président, Monsieur Hervé Gaymard. 

Les parties ont décidé d’arrêter ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions de participation et les modalités 

de partenariat relatives à la volonté de rendre hommage au général de Gaulle à Maubeuge, en 

créant sur le sol communal un lieu de mémoire dédié au chef de la France libre et fondateur 

de la Vème République. Pour cela, la Ville souhaite faire l’acquisition d’un buste de Charles 

de Gaulle en bronze, représenté en militaire et évoquant son visage de la descente des Champs 

Elysées lors de la Libération de Paris. Œuvre de la sculptrice Elisabeth Cibot, ce buste 

surplomberait un socle en pierre bleue.  

ARTICLE 2 : FINANCEMENT 

La Ville de Maubeuge lancera une souscription publique ayant pour objectif de collecter des 

fonds afin de faire l’acquisition du buste et d’œuvrer à son installation dans l’espace public 

sur un socle adapté. Elle s’engage à réaliser cette installation et son inauguration sur la base 

des dons qui seront effectués. Tous les fonds recueillis par la souscription, nets des frais de 

gestion mentionnés à l’article 3, et des éventuelles contreparties accordées aux donateurs dans 

la limite des plafonds définis par la loi, seront affectés au projet tel que défini à l’article 1.  

 



  

ARTICLE 3 : RÔLE DE LA FONDATION CHARLES DE GAULLE 

Le soutien de la Fondation Charles de Gaulle au projet de la Ville de Maubeuge prendra la 

forme d’une assistance logistique et administrative. Son rôle est défini par les points suivants : 

- La Fondation prendra en charge les dons recueillis auprès des particuliers et des 

entreprises soutenant le projet. 

- Tous les dons ou legs à cet effet seront effectués :  

o soit par chèque libellé à l’ordre de la Fondation Charles de Gaulle accompagné 

du bulletin de souscription, mentionnant au dos « Souscription Ville de 

Maubeuge » et adressé au 5, rue de Solférino – 75007 PARIS 

o soit par paiement par carte bancaire réalisé à partir de l’onglet « Souscription 

Ville de Maubeuge » du site de la boutique de la Fondation Charles de Gaulle.  

- Les donateurs bénéficieront des avantages fiscaux prévus par la loi, la Fondation 

Charles de Gaulle étant reconnue d’utilité publique. 

- Le montant minimum d’un don est fixé à 10 euros.  

- La Fondation tiendra une comptabilité particulière des sommes perçues, émettra les 

reçus fiscaux correspondants et les adressera aux donateurs. 

- A titre d’indemnisation de la surcharge administrative occasionnée par le projet, la 

Fondation prélèvera des frais de gestion évalués forfaitairement à 5 % du montant des 

dons reçus lors de la souscription. 

- En fin de projet, la Fondation Charles de Gaulle établira un état récapitulatif certifié 

conforme des dons collectés et, après déduction des frais de gestion, les rétrocèdera à 

la Ville de Maubeuge.  

- Le projet n’engage pas la responsabilité financière de la Fondation Charles de Gaulle. 

 

ARTICLE 4 : COMMUNICATION 

Les deux parties s’engagent, à compter de la signature de la présente convention, à 

mentionner leur partenariat lors de toute opération de communication relative au projet et à 

faire figurer leurs logos respectifs. Toute action de communication fera l’objet d’une 

concertation préalable. 

La communication sera assurée par les supports des deux parties, dont le site et les réseaux 

sociaux de la Fondation Charles de Gaulle et ceux de la Ville de Maubeuge. 



  

ARTICLE 5 : PROTECTION DE L’IMAGE 

Ni le nom de la Fondation Charles de Gaulle, ni celui de Charles de Gaulle ou du général de 

Gaulle ne peuvent être utilisés par la Ville de Maubeuge dans des déclarations ou supports de 

communication à caractère électoral, confessionnel, ethnique ou religieux. 

 

ARTICLE 6 : DURÉE ET MODIFICATION DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de sa signature et se termine dès le plafond de 

financement atteint ou à défaut le 30 novembre 2024. Ce plafond de financement est fixé à 

25 000 euros, nets des frais de gestion et des éventuelles contreparties accordées aux 

donateurs, dans la limite des plafonds définis par la loi. 

Elle ne peut être modifiée que par voie d’avenant dûment signé par les deux parties. 

 

ARTICLE 7 : RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties par 

l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un préavis de deux 

mois. Les deux parties s’efforceront alors de régler leurs éventuels litiges par un accord à 

l’amiable. En cas d’impossibilité, elles s’adresseront à la juridiction compétente. 

 

Fait le XX XX 2024, en deux exemplaires originaux. 

 

 

Monsieur Arnaud Decagny 

Maire  

Ville de Maubeuge 

Monsieur Hervé Gaymard 

Président 

Fondation Charles de Gaulle 
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